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Glossaire 
APEI de Chambéry - Association des parents des personnes handicapées 

mentales et de leurs amis, de Chambéry 

APP - Analyse des pratiques professionnelles 

CAA - Communication alternative augmentée 

CME - Centre médico éducatif 

COL QVT - Comité local qualité de vie au travail 

COMVOOR - Outil d'évaluation des précurseurs de la communication 

CVS - Conseil de la vie sociale 

DAC - Direction de l’amélioration continue 

DIME - Dispositif intégré médico éducatif 

EEAP - Etablissement pour enfant et adolescent polyhandicapé 

ESAT -  Etablissement et service d’accompagnement par le travail 

ESMS - Etablissement ou service médico-social 

IDE - Infirmier diplômé d’Etat 

MAS -  Maison d’accueil spécialisée 

ODD - Objectif du développement durable 

PAG -  Projet associatif global 

PDC - Plan de développement des compétences 

Les personnes accompagnées - Cette dénomination désigne, tout au long de 

ce document, des enfants et / ou des adolescents et / ou des adultes, 

accompagnés par les professionnels des Mésanges. 

PP - Projet personnalisé 

Proches aidants - Cette dénomination désigne, tout au long de ce document, 

les familles (parents, fratrie, grands-parents, etc.) ou toute autre personne qui 

vient en aide régulièrement, de différentes manières, aux personnes 

accompagnées par les professionnels des Mésanges. 

QVCT - Qualité de vie et des conditions de travail 

RBPP - Recommandations de bonnes pratiques professionnelles 

RDV - Rendez-vous 

RH - Ressources Humaines 

RL - Représentant légal 

SESSAD - Servie d’éducation et de soins spécialisés à domicile 

SMART - Spécifique / Mesurable / Atteignable / Réaliste / Temporellement défini 

TMS - Troubles musculo-squelettique 

TSA - Troubles du spectre de l’autisme 

UNAPEI - Union national des APEI 
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Préambule 
Je suis très heureuse de vous présenter le projet du site des Mésanges 2024 -

2029. Il fait suite à des réflexions collectives dynamiques et enrichissantes qui 

ont réuni 9 groupes de travail thématiques, à raison de 2 à 3 réunions chacun, 

entre septembre 2023 et février 2024.  

Je remercie la mobilisation, qui a permis que cela soit possible, des animateurs 

de ces groupes, de tous les salariés, des proches aidants1 et des partenaires 

qui ont contribué à ces ateliers. Ceci représente 54 personnes différentes qui 

ont au final permis cette réussite.  

Le projet que vous tenez entre vos mains, ou que vous déroulez sur votre écran, 

a été approuvé par le Conseil d’Administration de l’APEI de Chambéry le 

18  avril 2024 après consultation du CVS des Mésanges en date du 9 avril 2024.  

Il expose nos repères professionnels, nos valeurs socles, le sens de nos actions 

et de nos pratiques à l’heure de sa réalisation. Rassemblés et discutés, ces 

éléments permettent de définir notre projet et son plan d’action pour les 5 

années à venir. Il révèle nos ambitions et se porte en repère pour les 

professionnels, les personnes accompagnées, leurs proches aidants, et nos 

partenaires. Il dit aussi nos rêves - Annexe 1 - et notre volonté d’amélioration 

continue de la qualité intégrée à toutes nos pratiques.  

Ce projet s’inscrit dans le cadre du Projet Associatif Global de l’APEI de 

Chambéry, il s’appuie sur les références règlementaires en vigueur pour notre 

secteur et les recommandations de bonnes pratiques professionnelles qui nous 

concernent. 

Ce travail collectif est résolument tourné vers l’avenir et est en cohérence avec 

les missions qui nous sont confiées. Il réaffirme, l’engagement de chacun des 

professionnels du site des Mésanges à être au côté des personnes 

accompagnées2 dans une volonté de partenariat avec les proches aidants. Il 

permet ainsi aux personnes accompagnées de bénéficier pleinement de la 

richesse des expertises croisées. Il met également en avant notre 

détermination à avoir un travail réflexif continu sur nos pratiques au service de 

la bientraitance au quotidien et notre souhait de déployer une démarche 

éthique, aujourd’hui balbutiante. Il dévoile enfin nos ambitions pour l’avenir à 

court, moyen et long termes. 
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Résolument tourné vers l’extérieur, ce projet témoigne d’une volonté 

d’ajustement des pratiques aux nouvelles modalités d’accompagnement. 

Cela, en passant d’une logique de place à celle de parcours et de dispositif, 

en s’ouvrant vers l’extérieur, en formalisant et faisant vivre les partenariats. 

Le récit des Mésanges, qui introduit ce projet de site, donne à voir le sens d’un 

projet unique.  

 La continuité et la transversalité assumée entre les 3 entités 

administratives 

 L’opportunité d’ajuster les accompagnements tout au long du parcours, 

 La prise en compte d’un collectif respectueux de la singularité de 

chacun   

 L’intérêt d’un collectif professionnel transversal  

La volonté d’un projet unique, c’est surtout l’occasion de redire notre 

attachement à animer un lieu d’accueil, d’accompagnement et de vie qui 

fasse unité au service des enfants, adolescents et adultes, dans une 

dynamique de co-construction.  

Enfin, je remercie les personnes accompagnées, petites et grandes qui nous 

poussent chaque jour à faire mieux, sans qui les Mésanges ne compteraient 

pas 50 ans d’une histoire humaine enrichissante et emprunte d’émotions, dont 

nous poursuivons ici l’écriture. 

« On peut entrer aux Mésanges par hasard. On n’y reste pas par hasard. »3 

 

 

       Maryline GAL 

       Directrice 

       Site Les Mésanges et PAM73 

 

 

 

 

 

N.B. : Ce projet sera révisé en 2029, dans une même dynamique participative 

qu’il l’a été en 2023 (et sans doute encore plus) : professionnels, personnes 

accompagnées et familles, partenaires, … 
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1. L’APEI de Chambéry : l’organisme gestionnaire 

Annexe 2 - https://www.apeichambery.com/ 

 

1.1 Son histoire  

L’APEI de Chambéry porte en elle 60 ans d’histoire, et tant d’histoires de vies, 

de moments d’échanges entre personnes accompagnées, parents, proches 

aidants, professionnels, partenaires … 

L’APEI de Chambéry est née en novembre 1960, dans la foulée de la création 

de l’UNAPEI. Depuis, elle est à l’écoute des besoins des personnes 

accompagnées et des proches aidants. Elle innove, propose, créée de 

nouveaux établissements et services, dont elle gère, aujourd’hui, 15 entités.  

En 60 ans, des problématiques qui n’existaient pas se sont imposées : 

 Des changements dans le profil et les difficultés rencontrées par les 

personnes accompagnées, qui étaient très majoritairement au début de 

son histoire des personnes porteuses de trisomie. Ce type de handicap 

est devenu l’exception, pour des accompagnements plus variés, 

davantage centrés sur les personnes avec troubles du spectre de 

l’autisme pour lesquelles les structures bénéficient de 5 agréments 

spécifiques, ou encore des personnes présentant un polyhandicap ou 

un handicap psychique (ESAT). Les accompagnements, les types de 

professionnels, les méthodes éducatives et thérapeutiques, en ont été 

profondément modifiés. 

 L’adaptation au vieillissement des personnes qui traduit l’amélioration 

de l’accompagnement et du suivi médical. Cet allongement de 

l’espérance de vie confronte à de réels défis quant à l’adaptation 

des structures aux besoins spécifiques liés au vieillissement, mais aussi aux 

nécessités de mise en place de partenariats avec le milieu ordinaire. 

 L’appui de services au maintien en milieu ordinaire, et au-delà à 

l’adaptation du milieu ordinaire aux besoins des personnes. 

 Enfin le développement d’offres de répit et de pair-aidance. 

L’APEI de Chambéry démontre, à travers son histoire, sa volonté constante 

d’être utile aux personnes, tout en étant réactive aux demandes d’aides 

d’autres institutions.

https://www.apeichambery.com/
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1.2 Son Projet Associatif Global (PAG) 

Annexe 3 - https://www.apeichambery.com/wp-content/uploads/2021/07/pag-

2021-2026-apei-de-chambery.pdf 

Révisé en juin 2021, et élaboré en collaboration entre le Conseil 

d’Administration et les Conseils de la Vie Sociale (CVS) des établissements et 

services, le PAG décrit : 

Les 4 missions centrales de l’APEI de Chambéry  

 Une action militante 

 La garantie de la qualité de l’accompagnement 

 L’innovation 

 Une mission de gestionnaire 

 

 Ses perspectives  

 Etre un outil d’émancipation pour les personnes accompagnées 

 Etre vigilant au sens de nos actions 

 Communiquer 

 Favoriser une « inclusion positive » 

 Ouvrir à et sur leur environnement 

 Transformer des places d’établissement en services innovants 

 Faire communauté autour de valeurs et de projets 

 

Ses orientations  

 Construire une maison qui permette à chacun de s’épanouir 

 Agir pour une société « incueillante » 

 Instaurer une dynamique associative ouverte et ancrée sur le territoire  

 Intégrer des objectifs du développement durable aux projets 

d’établissement et de services, ainsi qu’aux actions associatives et 

stratégiques de l’APEI de Chambéry

https://www.apeichambery.com/wp-content/uploads/2021/07/pag-2021-2026-apei-de-chambery.pdf
https://www.apeichambery.com/wp-content/uploads/2021/07/pag-2021-2026-apei-de-chambery.pdf
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Ses valeurs  

La charte des valeurs et ses lignes de conduites est un repère pour tous les 

acteurs professionnels et bénévoles. Les 4 valeurs socles guident nos actions et 

savoir-être. 
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2. Les Mésanges. De l’enfance à l’âge adulte. Un site dédié au polyhandicap 

et handicaps sévères 

 

2.1 Principaux repères juridiques et de bonnes pratiques 

La loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale vise à 

garantir les droits des personnes accompagnées dans les établissements 

médico-sociaux en définissant les modalités de leur exercice effectif. Les 

principaux outils institués par la loi pour garantir ces droits sont : la charte des 

droits et liberté, le contrat de séjour, le projet personnalisé, le conseil de la vie 

sociale (CVS), le Projet d’établissement, le livret d’accueil, le règlement de 

fonctionnement, la personne qualifiée.  

Le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des 

personnes handicapées ou malades chroniques définit les personnes 

polyhandicapées comme : « Personnes présentant un dysfonctionnement 

cérébral précoce ou survenu au cours du développement, ayant pour 

conséquence de graves perturbations à expressions multiples et évolutives de 

l’efficience motrice, perceptive, cognitive et de la construction des relations 

avec l’environnement physique et humain, et une situation d’extrême 

vulnérabilité physique, psychique et sociale au cours de laquelle certaines de 

ces personnes peuvent présenter, de manière transitoire ou durable, des signes 

de la série autistique ». 

Les arrêtés d’autorisations : modification, ouverture, extension et 

renouvellement du CME, du SESSAD Polyhandicap et de la MAS Mésanges. 

Les Recommandations de bonnes pratiques professionnelles (RBPP) de la 

Haute Autorité de Santé (HAS) dont : 

- Les attentes de la personne et le projet personnalisé. Décembre 2008 

- Elaboration, rédaction et animation du projet d’établissement ou de 

service. Décembre 2009 

- Le questionnement éthique dans les établissements et services sociaux 

et médico-sociaux. Juin 2010 

- Mission du responsable d’établissement et rôle de l’encadrement 

dans la prévention et le traitement de la maltraitance. Janvier 2012 

- Autisme et autres troubles envahissants du développement : 

interventions éducatives et thérapeutiques coordonnées chez l’enfant 

et l’adolescent. Mars 2012 

- Le soutien des aidants non professionnels. Juillet 2014 

- Les comportements problèmes au sein des établissements et services 

accueillant des enfants et adultes handicapés. Juillet 2016 

- L’accompagnement de la personne polyhandicapée dans sa 

spécificité. Octobre 2020.  
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2.2 Son histoire  
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2.3  Ses missions 

Le site des Mésanges est implanté à la Motte Servolex dans un environnement 

semi rural de qualité. Il est composé de 3 entités administratives qui 

accompagnent des enfants et des adultes en situation de polyhandicap ou 

présentant d’autres handicaps sévères.  

Le site est ouvert 365 jours par an, 24h sur 24.  

 

 EEAP (établissement 

pour enfants et 

adolescents 

polyhandicapés) : 

CME Les Mésanges 

(Centre Médico-

Educatif) 

SESSAD 

Service d’Education 

Spécialisée et de 

Soins à Domicile 

MAS 

Maison 

d’Accueil 

Spécialisée 

Nombre 

de places 
50 4 10 

Public 

accueilli 

Polyhandicap, 

plurihandicap , TSA 

associés à une 

déficience 

Intellectuelle sévère 

avec ou sans 

troubles associés 

Polyhandicap ou 

plurihandicap sévères 

Polyhandicap 

Age 0-20 ans 0-20 ans 20 ans et plus 

Modalités 

d’Accueil 

26 places d’internat 

19 de semi-internat 

5 d’accueil 

temporaire 

Accompagnement à 

domicile 

Lieu de vie 

 

Répondre aux besoins spécifiques des personnes accompagnées. 

Pour cela, tous les professionnels des Mésanges sont régulièrement formés : 

à l’accompagnement des personnes polyhandicapées et celles porteuses de 

TSA, aux troubles de la déglutition, à la gestion de la douleur, à la 

Communication Alternative et Augmentée (CAA), à la gestion des 

comportements problèmes et aux méthodes d’éducation structurée. Annexe 

4 - Organigramme.  

Prise en compte de la santé et du handicap, soins médicaux. Des médecins 

assurent des suivis médicaux individualisés : diagnostic, prescriptions 

médicamenteuses et de rééducation, coordination des soins en interne avec 

les proches aidants et avec les partenaires, enfin adaptation des 

appareillages. Tout ceci en lien avec les services spécialisés de la région au 

besoins. 
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La présence infirmière 24h/24 garantit la mise en place de soins appropriés, le 

diagnostic infirmier, la sécurisation du circuit du médicament, la prévention des 

complications, une vigilance quotidienne et la continuité des soins de manière 

coordonnée et individualisée. 

Rééducation, réadaptation, thérapie, appareillage et soutien psychologique. 

L’équipe de rééducateurs apporte les ressources nécessaires aux actes de 

rééducation, de réadaptation et de thérapie prescrits aux personnes 

accompagnées : psychomotricité, orthophonie, kinésithérapie et 

ergothérapie. Elle permet aussi des évaluations ciblées : capacités sensorielles, 

motrices et communicationnelles. 

Les psychologues assurent le soutien psychologique des personnes 

accompagnées, de leur famille et l’accompagnement du travail des équipes. 

Soins quotidiens, nursing et bien-être. Dans les actes de la vie quotidienne, une 

attention particulière est accordée à la singularité et au rythme de chacun, 

pour soutenir les compétences individuelles d’autonomie et de 

communication, et pour recueillir l’expression des choix. Le collectif est un 

support d’émulation et d’apprentissages sociaux. Les équipes 

accompagnantes de la vie quotidienne assurent chaque jour les soins 

d’hygiène (toilette, habillage…), une aide pour l’alimentation et l’hydratation, 

les soins de confort (installation adaptée, changement de position, 

mobilisation motrice…), les soins liés à l’élimination et une aide aux transferts et 

aux déplacements.  

Activités. Des activités individuelles et collectives diversifiées sont proposées 

chaque jour tant sur site qu’à l’extérieur. Elles contribuent au développement 

des compétences, au maintien des acquis et à la participation à une vie 

sociale : accès à la culture, au sport et aux loisirs dans le milieu ordinaire. 

Vie affective et sexuelle. La prise en considération de la vie affective et sexuelle 

des personnes accompagnées se traduit par l’écoute et la reconnaissance de 

l’expression des émotions de chacun, l’accompagnement de la pudeur et de 

l’intimité. Les formations proposées aux professionnels sur ce sujet sont ouvertes 

aux proches aidants et les psychologues peuvent soutenir ces questions de 

manière individuelle ou collective. 

Qualité de l’accueil et des prestations. Une équipe de direction et des services 

supports permettent d’assurer le bon fonctionnement du site tout au long de 

l’année, de développer les services, de veiller à la qualité de l’accueil et des 

prestations. La sécurité des personnes accompagnées, des professionnels, des 

locaux et des équipements sont au cœur de leurs préoccupations.
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Proposer des conditions d’accompagnement et d’accueil ajustées. 

Toutes les équipes soutiennent les personnes accompagnées, en s’appuyant 

sur un environnement accessible et adapté, des rituels de vie et routines, la 

répétition des expériences, la stabilité des conditions d’accueil (lieux repérés, 

stabilité des professionnels) et des objets repères. Elles développent des outils 

de communication adaptés, des supports d’apprentissages spécifiques et 

orientent leurs actions vers des activités de stimulation cognitive, sensorielle et 

motrice diversifiées :  tablettes numériques, atelier de communication, travail 

à la table, balnéothérapie, Clowns en milieu de soins, musique, voile, 

équithérapie, tandem ski, patin à glace… 

Par ailleurs, les locaux du CME sont adaptés au public accompagné, les 

espaces d’activités sont partagés avec le SESSAD et la MAS. Les unités sont 

conçues pour les enfants et jeunes adultes mais montrent leurs limites pour 

l’accueil des jeunes adultes. En effet, les salles de bain sont alors trop étroites 

et les chambres partagées inappropriées. Pour faciliter l’accompagnement 

des jeunes adultes (sous amendement Creton), et des jeunes avec TSA, 

plusieurs salles de bain sont aujourd’hui équipées de douche et des chambres 

ont été dédoublées. 

Le bâtiment MAS est, lui, sous dimensionné pour les adultes polyhandicapés et 

n’offre pas d’espace de détente, d’accueil famille ou de salle d’activité. 

Malgré le partage des espaces, il arrive que le recours à la salle Snoezelen ou 

au bassin de balnéothérapie ne soit pas possible car très occupé par le CME 

et parfois par des partenaires. 

 

Soutenir les proches aidants. 

 

L’accompagnement, le soutien et l’offre de répit destinés aux proches aidants 

se déclinent autour de plusieurs actions. 

 L’accueil répit au CME : les week-ends, la moitié des vacances scolaires 

(6 places le plus souvent étendues à 8 ou 10 pour répondre à la forte 

demande) ou en hébergement temporaire (5 places) 

 Les RDV médicaux, au minimum une fois par an avec les médecins 

généralistes et de rééducation fonctionnelle, ponctuellement avec le 

pédopsychiatre 

 Le soutien psychologique proposé aux proches aidants afin de travailler 

l’acceptation du handicap et la compréhension de ses conséquences, 

d’accompagner le parcours, les moments difficiles de vie, etc. 

 L’ergothérapeute intervient au domicile pour conseiller sur 

l’aménagement des espaces 

 A chaque formation interne, 2 places sont réservées aux proches 

aidants. 
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 Des groupes d’accueil de la fratrie se réunissent au moins 3 fois par an 

autour d’une médiation. Une activité est prévue pour les frères et sœurs, 

puis un moment convivial est partagé avec le frère ou la sœur en 

situation de handicap. Ces groupes sont animés par les deux 

psychologues et au moins un professionnel du CME. 

 Des rencontres d’information sont assurées par l’assistante de service 

social, en binôme avec un professionnel interne ou un partenaire. 

 

 

Les axes d’évolution engagés ; à consolider 

 

Faire vivre une dynamique entre le secteur enfant et adulte. Poursuivre les 

activités partagées et les encourager. Trouver un ressort administratif pour 

permettre, les week-ends, l’accueil des jeunes adultes du CME à la MAS, afin 

de libérer de la place pour les plus jeunes au CME et répondre aux 

nombreuses demandes de répit.  

 

Aménager l’extérieur du CME. Mettre en place le projet d’aire de jeux 

sensoriels et ouvrir le site aux personnes extérieures sur le principe de 

l’inclusion inversée. 

 

Faire vivre et rendre prioritaire les actions d’aide pour les proches aidants. 

Poursuivre l’offre existante et veiller à sa réalisation. Multiplier les occasions 

de soutien, expérimenter des actions et être relai de l’existant, impulser la 

pair-aidance et contribuer au partenariat proches aidants / professionnels. 

 

Etre en veille et déployer, le cas échéant, une unité d’enseignement 

polyhandicap en partenariat, pour offrir une modalité d’accompagnement 

complémentaire, inscrite dans une démarche d’inclusion, d’accès au droit 

commun et de sensibilisation des plus jeunes au handicap. 
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3. Les principes généraux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1 Ce qui contribue à l’amélioration continue de l’accueil et de 

l’accompagnement aux Mésanges 

 La mixité des métiers et la formation professionnelle initiale et continue 

 Le travail en équipe : relève quotidienne, réunions, analyse des 

pratiques, … 

 Un juste équilibre entre contraintes règlementaires / expertises  

 Simplicité / bon sens dans les accompagnements 

 L’évaluation des besoins des personnes accompagnées 

 Les relations, l’écoute, la communication avec les proches aidants : 

projet personnalisé, flexibilité et facilitation de l’accueil, information, … 

 Les opportunités d’ouverture sur l’extérieur : activités, partenariats, … 

 L’expression d’une démocratie : CVS, COL QVT, droit d’expression, … 

 L’APEI de Chambéry : services supports, collectif cadres, formations, …
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3.2 Le questionnement éthique aux Mésanges 

Ce qui l’encourage Comment l’enrichir ? 

 Le respect et la considération 

accordés à chacun 

 

 Les réunions pluri-professionnelles 

 

 La charte des droits et des libertés 

des personnes accompagnées 

 

 L’analyse des pratiques 

professionnelles 

 

 Les formations 

 

 Le comité éthique de l’APEI de 

Chambéry 

 Se mettre à la place de l’autre :  faire 

preuve d’empathie 

 Tendre vers l’épanouissement plus 

que le simple bien-être 

 Croire au potentiel des personnes 

polyhandicapées 

 Instaurer une minute bienveillance à 

chaque réunion 

 Reconnaitre l’investissement des 

professionnels 

 Lutter contre l’épuisement 

professionnel et parental 

 Nommer un référent éthique 

 Connaitre les bonnes pratiques 

professionnelles de l’HAS 

 

Les valeurs de l’APEI de Chambéry comme boussole 

 

3.3 Ce qui contribue à la prévention de la maltraitance et de la négligence 

aux Mésanges  

 La connaissance de la personne 

accompagnée : anamnèse, 

réunion clinique, contexte de vie, 

facteurs de risque…  

 La gestion, l’évaluation et le 

traitement de la douleur 

 Un accompagnement adapté : 

CAA, gestion des 

comportements problèmes, 

troubles de la déglutition, 

connaissance des centres 

d’intérêts… 

 Le partenariat avec la famille 

 L’ouverture sur l’extérieur et les 

partenariats 

 Le protocole de signalement et 

de traitement d’actes de 

maltraitance de l’APEI de 

Chambéry - Annexe 5 - 

 Un personnel qualifié 

 La formation professionnelle 

continue  

 Le partage des bonnes pratiques 

et l’interrogation de nos 

pratiques 

 La communication 

 Les réunions et le travail 

pluridisciplinaire 

 L’APP, « se dire les choses sans 

jugement », oser passer le relai 

 Les fiches évènements : analyse, 

plan d’action, retour au 

déclarant 

Annexe 6 et 6 Bis - Procédure de 

signalement, analyse et suivi, 

interne et ARS/CRIP 

 La prévention de l’épuisement 

professionnel 
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3.4 Ce qui fait la bientraitance aux Mésanges  

La bientraitance se construit et se révèle à travers de petits gestes au quotidien 

Responsabilité - Courage - Authenticité - Créativité - Ecoute Active - Apprentissage - 

Communication - Travail en équipe - Explication - Ouverture d’esprit - Conscience de soi  

Annexe 7 - Si la bientraitance aux Mésanges était un animal, elle serait… 

3.5 La présomption de compétences et l’autodétermination 

S’il est un sujet complexe aux Mésanges, c’est sans doute celui de 

l’autodétermination. Le polyhandicap induit un regard souvent circonspect sur 

cette question. Nul doute que les difficultés d’expression des personnes 

accompagnées y sont pour beaucoup, et pourtant…. Il est de notre devoir de 

contribuer à la reconnaissance des compétences de chacun - Annexe 8 - et 

donc du potentiel, si ténu soit-il, de tous à faire des choix. Ce sujet a sans doute 

été le plus difficile à traiter dans ce travail préparatoire, l’évidence n’est pas … 

à nous de la trouver et de travailler dans ce sens. 

▼ 

Connaissance 

de la 

personne 

▼
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 « La présomption de compétences, c’est fondamental : il faut 

toujours chercher la possibilité d’une personne à avoir la 

capacité d’assumer une part d’activité. »    

« Les petits gestes du quotidien sont les meilleurs moments pour 

prendre en compte l’autodétermination des 

personnes polyhandicapées. »          

« Même une personne qui a des limites importantes peut 

contribuer dans des petits gestes. » 

Quand on parle d’autodétermination et de polyhandicap, la 

première question qui vient à l’esprit : 

Est-ce que cela est possible pour ces personnes ? 

 

« S’autodéterminer ce n’est pas faire des choses flamboyantes ou 

extraordinaires, aller vivre en autonomie ».  

C’est parfois prendre de petites initiatives dans le quotidien, de communiquer 

des préférences, d’exprimer des besoins.  

Il faut donc observer ces manifestations…reconnaitre les intérêts de la 

personne. » 

Martin CAOUETTE  
   Titulaire de chaire de recherche autodétermination et handicap 

Professeur Département de psychoéducation et travail social
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Fiche action 1 ~ Principes généraux ~ 

Permettre aux professionnels et aux proches aidants de s’approprier les 

Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles (RBPP) 

 

Situation de 

départ 

- Tous les professionnels ne connaissent pas les RBPP de 

l’HAS 

- Besoin d’enrichir et développer une culture 

d’accompagnement ajustée ; de déployer des repères 

de bientraitance et d’éthique. Cela passe par un socle 

commun de connaissances et de références 

- Tous les proches aidants n’ont pas connaissance des 

RBPP et certains le souhaiteraient 

 

Objectifs - Avoir des repères communs 

- Parler le même langage 

- Améliorer la culture de la bientraitance 

- Rendre possible l’autodétermination des personnes 

accompagnées 

- Développer une approche éthique de nos 

pratiques 

 

Groupe projet L’ensemble de l’équipe cadres : les trois cheffes de 

service et les deux psychologues 

 

Sous la 

responsabilité 

Directrice 

Plan d’Action 

 

01 - Réunir le groupe projet tous les 2 mois  

02 - Etablir un plan d’action 

03 - Rechercher et / ou créer des supports de 

communication  

04 - Proposer des temps d’information et de formation 

05 - Elargir le groupe projet pour en faire un Comité de 

pilotage permanent. Envisager de nommer un référent 

bientraitance 

 

Echéances 01 - A partir du 4ème trimestre 2024 

02 - 1er semestre 2025 

03 - 1er semestre 2026 

04 - 1er semestre 2026 

05 -  2027 
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Fiche action 2 ~ Principes généraux ~ 

Prévenir le risque d’épuisement des proches aidants 

 

Situation de 

départ 

- Les modalités d’accompagnement au CME, à la 

MAS et au SESSAD, réduisent mais n’empêchent pas le 

risque d’épuisement des proches aidants 

- Les proches aidants n’ont pas toujours 

connaissance de l’ensemble des aides et services 

auxquels ils peuvent recourir en complément de 

l’accueil en ESMS 

- Les services d’aide à domicile qui peuvent 

intervenir ne sont pas formés au polyhandicap, ce qui 

freine le recours à ces services 

 

Objectifs - S’assurer que les proches aidants ont connaissance de 

leurs    droits et y recours 

- S’assurer que les proches aidants ont connaissance de 

l’existant en matière de répit et d’aides 

- Contribuer à la formation des professionnels de l’aide à 

domicile 

 

Acteurs L’assistante de service social 

Les coordinateurs et professionnels de terrain 

Les psychologues 

La Directrice 

 

Sous la 

responsabilité 

Directrice 

Plan d’Action 

 

01 -  Communiquer régulièrement sur l’existant : mails, 

CVS, cahier de liaison, rencontres famille 

02 - Transmettre les informations relatives aux actions sur 

le territoire : mails, cahier de liaison 

03 - Proposer aux proches aidants des rencontres 

collectives thématiques, en collaboration avec des 

partenaires 

04 - En lien avec les services d’aide à domicile, contribuer 

à former les aides à domicile au polyhandicap 

 

Echéances 01 - En continu dès à présent 

02 - En continu dès à présent 

03 - Au minimum 2 par année  

04 - 2026 
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4. Les personnes accompagnées 

4.1 Le secteur enfant  

Le CME et le SESSAD accompagnent des enfants, adolescents et jeunes 

adultes en s’appuyant sur des modalités multiples qui s’adaptent aux besoins 

des enfants et aux souhaits de leur famille : 

- Accompagnement à domicile ou à l’extérieur, par le SESSAD, 

- Semi-internat / internat / accueil temporaire (jusqu’à 90 jours par an), au 

CME. 

Ces modalités tendent à s’assouplir pour répondre aux besoins réels et parfois 

ponctuels de situations particulières. Ces ajustements permettent de recourir 

au SESSAD pour des enfants du CME, ou de bénéficier d’accueil répit ou de 

dépannage pour des enfants accompagnés par le SESSAD. Un 

accompagnement partagé CME et SESSAD est également possible. Ainsi et 

progressivement, nous nous engageons vers un fonctionnement en dispositif, 

dans l’attente du cadre légal pour sa formalisation. 

 

Le CME est organisé en 6 unités de vie (Onyx / Améthyste / Diamant / Rubis / 

Emeraude / Saphir) et 4 pôles techniques (médical, paramédical, administratif 

et logistique). Chaque unité accueille entre 7 et 9 enfants, adolescents ou 

jeunes adultes. Un projet de groupe détermine les axes de travail communs et 

partagés (socialisation, autonomie, déplacements, etc.), il tient compte des 

objectifs du projet personnalisé de chacun. 

En grandissant, les besoins et les centres d’intérêts des personnes 

accompagnées évoluent, et des changements d’unité sont nécessaires. Ces 

transitions sont des étapes clés dans les parcours, elles nécessitent préparation 

et communication efficiente : entre les professionnels, les personnes 

accompagnées (adaptée et / ou alternative) et les proches aidants. 

 

Le partenariat avec les proches aidants  

Le CME compte de nombreux partenaires - Annexe 9 -, l’objectif partagé étant 

d’assurer un accompagnement global qualitatif pour la personne, au regard 

de ses besoins, de ses souhaits et de ses capacités, en s’appuyant sur les 

connaissances, les compétences et les moyens de l’ensemble des acteurs.  

Parmi les partenaires, il y a incontestablement, et en premier lieu les proches 

aidants. 

La communication entre les Mésanges et les proches aidants a toujours existé 

qu’elle soit écrite ou orale, mais le partenariat avec les proches aidants est 

devenu au fil du temps un enjeu autre que celui de la communication.  Il est 

repéré aujourd’hui aux Mésanges comme un outil incontournable de 

l’accompagnement. Il s’agit d’un partage et d’un échange d’expertises qui 

croise la connaissance fine qu’ont les parents de leur enfant, et les 

compétences spécifiques des professionnels :  

- Au service d’une personnalisation de l’accompagnement et des soins,   
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- Pour développer et maintenir les capacités (motrices, intellectuelles, 

sensorielles, communicationnelles, etc.) de la personne accompagnée, 

- Pour s’ajuster sur les attendus et les possibles des uns et des autres. 

 

Le partenariat avec les proches aidants commence dès l’admission par une 

visite de l’établissement et une rencontre avec l’équipe pluridisciplinaire  se 

poursuit tout au long du parcours, puis s’ajuste jusqu’à la sortie.  

Dès l’adolescence, un accompagnement est assuré pour soutenir l’orientation 

vers le secteur adulte, orientation 

qui est la plupart du temps source 

de craintes. Ici encore, les 

partenariats sont facilitateurs 

pour vivre cette transition. 

Le partenariat avec les proches 

aidants prend également tout 

son sens dans le processus du 

projet personnalisé. Ce dernier a 

récemment fait l’objet d’un 

travail institutionnel actant une 

volonté d’évoluer vers une démarche de co-construction - Annexe 10 -. Lors 

de la rencontre qui formalise le projet, la personne accueillie, sa famille et les 

professionnels échangent et définissent conjointement des objectifs concrets 

et réalisables pour l’année à venir(méthode SMART). 

 

 

 

 

 

 

 

Les axes d’évolution engagés ; à consolider 

 

Du CME et du SESSAD au Dispositif : faciliter et assouplir les modalités 

d’accompagnement dans et hors les murs. 

 

Mise en œuvre de la nouvelle procédure projet personnalisé pour une relation 

de co-construction affirmée, avec les proches aidants. 

 

Donner plus de place aux proches aidants dans la vie des Mésanges : partager 

des formations, participer aux activités avec leur enfant, etc. 

Visite et 
rencontre 

sur site  

Contacts: 
téléphone, 
mails, visio, 

blog

Cahier de 
liaison
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Fiche action ~ Secteur enfant ~ 

Formaliser la méthodologie des changements d’unité 

 

Situation de 

départ 

- Les changements de groupe, les arrivées et les 

départs se font souvent de manière rapide 

- Les proches aidants ne connaissent pas les 

différentes unités, ils ont des difficultés à se projeter, à 

imaginer leur enfant ailleurs même au sein du CME 

- Comment mieux préparer la personne 

accompagnée et sa famille dans ces moments de 

transition ? 

 

Objectifs - Rassurer les personnes accompagnées et leur famille 

dans les moments de transition interne 

- Faciliter les changements d’unité lorsqu’il y a une sortie, 

pour accélérer la possibilité d’admission 

- Faciliter le changement d’unité lorsque celle de l’enfant 

ne répond plus à son projet et/ou à ses besoins 

 

Groupe projet Une cheffe de service 

L’assistante de l’amélioration continue de la qualité 

Un professionnel de chaque métier 

Des proches aidants 

 

Sous la 

responsabilité 

Cheffe de service 

Plan d’Action 

 

01- Réaliser une analyse des besoins : pour les personnes 

accompagnées, les proches aidants et les professionnels 

02 - Elaborer un processus « Changement d’unité » 

03 - Construire un kit « Changement d’unité » pour les 

personnes accompagnées et leur famille 

04 - Intégrer ces outils à la procédure d’admission 

05 - A partir de ce travail, proposer des outils similaires 

pour l’accompagnement de la sortie 

 

Echéances 01 - 4ème trimestre 2024 

02 - 1er semestre 2025 

03 - 1er semestre 2025 

04 - 1er semestre 2025 

05 - 1er semestre 2026 
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4.2  - Le secteur adulte. L’accompagnement des résidents à la MAS  

– Annexe 11 – 

L’accompagnement proposé à la MAS s’appuie sur le projet personnalisé du 

résident et l’identification de ses besoins, qui s’inscrivent dans son projet de vie. 

En effet, la MAS Mésanges est un lieu de vie et est considérée comme « la 

maison des résidents ». L’objectif, par l’accompagnement pluridisciplinaire 

proposé, est de répondre aux besoins et demandes des personnes, de la 

manière la plus individualisée possible, et dans le respect de leurs droits.  

Accompagnement de la vie quotidienne. Les pratiques professionnelles 

quotidiennes (soins, repas…) s’exercent de manière individuelle dans le 

respect des protocoles de soins et des protocoles institutionnels. Le travail 

spécifique engagé autour des repas vise à favoriser le plaisir alimentaire (repas 

partagés professionnels / résidents, repas festifs, goûters, anniversaires…). 

L’aménagement des locaux tend à favoriser un accompagnement 

individualisé et orienté vers les besoins du résident.  

 

Les activités proposées le sont dans le cadre du projet personnalisé.  Elles sont 

réalisées en interne (jeux, cuisine, activités manuelles…), avec des partenaires 

(médiation animale, musicothérapie, socio-esthéticienne…), et en 

transversalité avec le CME (concerts, match handball, clowns, tandem ski, 

patinoire…). La coordinatrice des activités développe ces projets ainsi que les 

partenariats extérieurs. 

Les activités ont également vocation à inscrire le résident dans une vie sociale, 

tournée vers l’extérieur (sorties shopping, restaurant, culturelles...), et de 

favoriser la participation dans le milieu ordinaire et la vie citoyenne 

(accompagnement pour les démarches administratives…).   

 

Les principes d’intervention doivent toujours rechercher l’expression de 

l’autodétermination. L’objectif étant de favoriser l’autonomie et la confiance 

en soi, le respect des envies de la personne et de ses capacités. L’utilisation 

d’une communication adaptée est indispensable pour soutenir la 

compréhension (photos, pictogrammes, langage adapté…). 

 

Vie spirituelle. Accompagner les résidents dans leur vie spirituelle nécessite tout 

d’abord de respecter leurs croyances et celles de leurs proches aidants, mais 

également de leur donner la possibilité de les mettre en œuvre concrètement 

dans leur vie quotidienne (régime alimentaire adapté, décoration de leur 

espace privé, accompagnement pour la participation aux cérémonies 

religieuses…).  

 

L’accompagnement de la vie affective et sexuelle passe par une 

harmonisation des pratiques professionnelles pour répondre aux besoins 
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intimes des personnes quand ceux-ci sont repérés. L’enjeu est d’accompagner 

les résidents dans leur intimité et dans les liens affectifs entre paires, 

indépendamment des convictions et positionnements personnels, et 

également de favoriser le lien affectif et familial.  

 

Le soutien à la vie émotionnelle permet la pleine expression des émotions, 

indispensable au maintien de la santé mentale. Le travail d’identification de 

l’émotion, de ses conséquences comportementales et des actions à mettre en 

place (salle Snoezelen, toucher conscient, adaptation du quotidien…) est 

réalisé en collaboration par l’équipe pluridisciplinaire.  

 

Le partenariat avec les proches aidants est central. Il s’agit tout d’abord de 

faire le lien sur les informations concernant l’accompagnement quotidien de 

leur proche (cahier de liaison, liens informels). Il s’agit également de prendre 

pleinement part à l’élaboration du projet personnalisé. Aussi, il est co-construit 

entre la personne accompagnée, ses proches aidants et l’équipe 

pluridisciplinaire, chaque année.  

L’équipe de la MAS s’engage dans un travail de renforcement de ce lien avec 

les proches aidants en ouvrant l’établissement sur des temps de vie ordinaire, 

festifs et conviviaux (fête de Noël, journée portes ouvertes, goûter), et lors de 

tous les événements qui rythment la vie de la personne accompagnée. 

 

 

Les axes d’évolution engagés ; à consolider 

 

La réflexion doit se poursuivre autour de l’optimisation des locaux, et de la 

manière dont l’espace est investi au quotidien.    

 

Une bonne connaissance du résident est essentielle (PP, lien avec la famille) 

et doit être étoffée par l’utilisation des outils à disposition des équipes (état 

de base, évaluation de la douleur…). 

 

Renforcer le travail ensemble, autour des échanges de pratiques, des 

activités partagées, de toute synergie, entre la MAS et les unités jeunes 

adultes du CME. 
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Fiche action 1 ~ Secteur adulte ~ 

Renforcer le partenariat MAS / proches aidants 

 

Situation de 

départ 

- Le partenariat avec les proches aidants est un facteur 

de bien être pour les personnes accompagnées et pour 

leurs proches aidants 

 

- Favoriser ce lien et ce partenariat est une nécessité mais 

requiert de la vigilance et des actions ciblées pour se 

déployer et maintenir une dynamique 

 

- Des relations établies dans de bonnes conditions avec 

les proches des résidents facilitent le dialogue et les 

conditions de résolutions des difficultés qui se présentent 

 

Objectifs - Fluidifier et améliorer la communication avec les 

proches aidants concernant la vie aux Mésanges et au 

domicile 

- Développer les moments formels et informels de partage 

avec les proches aidants 

Groupe projet La coordinatrice 

L’ensemble de l’équipe pluridisciplinaire 

 

Sous la 

responsabilité 

Cadre de santé 

Plan d’Action 

 

01 - Mettre en place un cahier de liaison unique (jour / nuit 

/ intervenants extérieurs / paramédicaux / proches 

aidants, …)  

02 - Utiliser les outils numériques actuels (sms, mail, Skype) 

et en développer de nouveaux (blog) 

03 - Inclure les proches aidants dans la vie quotidienne en 

leur proposant de participer aux activités (internes ou 

externes) et de partager des moments de vie 

04 - Créer des occasions de se rencontrer et de partager 

 

Echéances 01 - 4ème trimestre 2024 

02 - 2026 

03 - 2nd semestre 2024 

04 - Dès à présent 
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Fiche action 2 ~ Secteur adulte ~ 

Aménager l’espace pour permettre un accompagnement individualisé 

 

Situation de 

départ 

Il n’existe pas d’espace sécurisant permettant le retour au 

calme ou de lieu favorisant l’intimité avec la famille et / 

ou les amis 

 

Objectifs Créer un lieu permettant un temps en dehors du groupe 

et / ou de se retrouver avec les proches aidants et amis 

 

Groupe projet 01 - La coordinatrice 

L’ensemble de l’équipe pluridisciplinaire 

 

02 - La cadre de santé  

La directrice  

La responsable de la promotion et de la valorisation 

associative 

 

Sous la 

responsabilité 

01 - Cadre de santé 

02 - Directrice 

 

Plan d’Action 

 

01- Investir le studio du CME (aménagement, décoration, 

le rendre accueillant…) 

02 - Rechercher des fonds pour développer un projet 

d’aménagement extérieur calme, intime et sécurisant 

(type chalet, yourte, tiny house…) 

 

Echéances 01 - 2025 

02 - 2027 
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4.3 Le parcours et les transitions. Accompagner la fin de vie 

 

Quelle image représente le mieux l’entrée au CME ? 

 

 Avant l’entrée : cocon entre la famille et leur enfant. Le CME est à 

l’extérieur de ce système. Il faut faire cohabiter ces deux systèmes. 

 

 

 

Parcours jalonnés d’obstacles. 

              Les phares au loin indiquent le chemin. 

  

 

Grande porte qui s’ouvre, avec la lumière 

derrière, notion d’espoir, de soulagement.  

Mais porte très impressionnante. 
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1er RDV 

Famille et leur proche concerné/Directrice/Assistante de Service Social 

VISITE DU SITE 

 

A la demande 

A réception de la 

notification MDPH 

CME MAS SESSAD 

1ère rencontre : Proches aidants, personne admise, équipe pluridisciplinaire 

- Présentation des besoins et des habitudes de vie de la personne 

- Présentation des services et modalités d’accompagnement et de soins 

Intégration progressive 

de quelques jours 

Mise en place 

accompagnement au 

domicile familial 

Immersion : repas,  

goûter, … 

Dans les 6 mois suivant l’admission 

- 1 RDV avec le médecin, personne accompagnée et famille 

- 1 RDV avec la psychologue pour la famille 

Au 6ème mois d’admission 

Rencontre pour le 1er projet personnalisé 

- Personne accompagnée 

- Famille 

- Equipe pluridisciplinaire 

Chaque année 

Rencontre pour le projet personnalisé 

- 1 rencontre pour actualisation du projet personnalisé 

- 1 RDV avec les médecins généralistes et de rééducation fonctionnelle 

- 1 réunion en septembre/octobre au CME : proches aidants et professionnels 

Accompagnement 

pour réorientation au 

besoin 

Possibilité accueil répit 

ou intégration CME 
Au cours du parcours :  

- Changement d’unité 

- Réorientation au besoin 

- Soutien au domicile ponctuel 

ou durable 

Accompagnement conjoint 

CME + SESSAD 

A partir de 15 ans : préparation de l’âge adulte 

A partir de 19 ans : famille + assistante de servie social + 

coordinateurs 

A partir de 20 ans : proposition de stages en secteur adultes quand 

cela est possible 

L’Assistante de service social 

Rencontre la famille 

Transmet des informations, de la 

documentation. 

Orientation secteur adultes 

Amendement creton 
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Fiche action 1 ~ Le parcours et les transitions ~ 

Créer un livret d’accueil pour l’admission 

 

Situation de 

départ 

Il manque un support explicite et partagé lors de 

l’admission d’une nouvelle personne. 

 

Objectifs Rendre plus lisible le déroulement de l’admission pour la 

famille et la personne concernée. 

 

Groupe projet Proches aidants 

Equipe pluridisciplinaire  

Cheffe de service 

 

Sous la 

responsabilité 

 

Cheffe de service du CME 

Plan d’Action 

 

01 - Créer un livret d’accueil adapté pour les proches 

aidants (trombinoscope…) 

01 - Créer un support d’accueil en communication 

adaptée pour la personne accompagnée 

 

Echéances 01 - 2026 

02 - 2027 
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L’accompagnement de fin de vie aux Mésanges  

L’accompagnement d’une situation de fin de vie nécessite d’être anticipé 

auprès des différents acteurs impliqués. Concernant les proches aidants, ce 

travail est amorcé tout au long du parcours de leur proche, en fonction de son 

état de santé, et est abordé lors des rendez-vous médicaux (directives 

anticipées). Il passe aussi par la connaissance fine que l’équipe 

pluridisciplinaire a de la personne (examens médicaux, état de base, 

évaluation de la douleur, projet personnalisé). Auprès des équipes, ce travail 

de fond est porté par l’établissement : formations (soins palliatifs, prise en 

charge de la douleur, éthique…), retours d’expériences, contribution aux 

recherches spécialisées4. 

 

Un travail collaboratif est engagé tout au long de l’accompagnement d’une 

fin de vie, y compris en anticipation d’une situation palliative et après un 

décès. L’équipe et les proches aidants ont aussi la possibilité d’être 

accompagnés par nos partenaires : l’équipe d’ESPPERA (Equipe de Soins 

Palliatifs Pédiatrique, de Ressources et d’Accompagnement), JALMALV 

(Jusqu’à la Mort Accompagner la Vie) ou encore par l’HAD (Hospitalisation à 

Domicile).  

Engager un accompagnement palliatif au sein même de l’établissement est 

possible. Cela dépend du choix de la personne, lorsqu’elle est en mesure de 

l’exprimer, de celui de sa famille / du représentant légal / de la personne de 

confiance (pour les adultes en cas de désignation), et des possibilités 

médicales des Mésanges. Dans ce cadre, la recherche de confort pour la 

personne, tant au niveau médical (prise en charge de la douleur physique et 

psychique) que de la vie quotidienne (bien-être, recherche de plaisir) est un 

enjeu majeur. Cet accompagnement est rendu possible par une souplesse 

organisationnelle : regroupement des soins, aménagement du rythme, renfort 

matériel, relai entre collègues.  

Les autres personnes accompagnées sont en première ligne de cet 

accompagnement palliatif dans les murs de l’établissement, leur vie 

quotidienne en est impactée. Une communication adaptée, pensée et 

pratiquée en équipe est alors indispensable, de même que lors d’un décès.  

Lorsqu’un décès survient aux Mésanges, un soin particulier est accordé à la 

communication auprès des équipes. Différentes instances leur sont proposées 

pour accompagner ce travail de deuil : groupe de parole avec les 

psychologues, débriefing avec l’équipe d’ESPPERA, rituels organisés au sein de 

https://www.apeichambery.com/wp-content/uploads/2023/09/guide-fin-de-vie-handicap-vf-bd.pdf
https://www.apeichambery.com/wp-content/uploads/2023/09/guide-fin-de-vie-handicap-vf-bd.pdf
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l’établissement, possibilité de se rendre aux obsèques. Un soutien est 

également proposé aux proches aidants : psychologique ou pour les 

démarches administratives par exemple.

Quelle image représente le mieux un accompagnement de fin de vie réussi ?

-  

-  

-  

 

- Equilibre à trouver entre médical et maintien dans la vie quotidienne  

- Bien-être, douceur, confort 

- Importance d’un travail d’équipe avec l’établissement et les proches 

aidants  
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Fiche action 2 ~ Le parcours et les transitions ~ 

Harmoniser les pratiques d’accompagnement de la fin de vie 

 

Situation de 

départ 

- La communication autour de l’accompagnement de la 

fin de vie auprès des proches aidants et des personnes 

accompagnées n’est pas suffisamment lisible et 

structurée 

- Le travail de réflexion collective autour de 

l’accompagnement de fin de vie n’est pas suffisamment 

structuré et reste ponctuel lors d’une situation qui se 

présente 

 

Objectifs - Mettre en place des outils de communication adaptée 

- Harmoniser les pratiques 

 

Groupe projet Médecin 

IDE 

Psychologues 

Cadre de santé 

Paramédicaux 

Equipes 

Proches aidants 

 

Sous la 

responsabilité 

Les 2 psychologues 

 

Plan d’Action 

 

01 - Mise en place d’un groupe de travail pluridisciplinaire 

sur l’accompagnement de fin de vie 

02 - Pour les personnes accompagnées adultes et leurs 

proches aidants : création (et / ou recherche) d’un 

support adapté relatif aux directives anticipées 

03 - Création (et / ou recherche) de supports de 

communication pour les personnes accompagnées afin 

d’évoquer le décès de leurs pairs, proches, amis… 

 

Echéances 01 - 2nd semestre 2025 

02 - 2026  

03 - 2027  
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5. L’offre de service 

5.1 Le projet personnalisé aux Mésanges 

Le projet personnalisé est une démarche de co-construction entre personnes 

accompagnées, proches aidants et professionnels, pour un projet commun 

qui favorise l’expression des souhaits de chaque partie, permet de confronter 

les points de vue et œuvre à la réalisation d’un consensus pour l’élaboration 

d’objectifs individualisés et leur priorisation. 

Participation de la personne concernée à son projet personnalisé (PP) 

Chaque individu a besoin, pour s’épanouir, de se sentir reconnu et d’exprimer 

des choix le concernant. Le PP permet de formaliser ce besoin, de l’identifier 

et de le traduire en objectifs sur une année. Ces objectifs doivent cependant 

être en corrélation avec les missions confiées aux services et intégrer 

l’ensemble des domaines d’accompagnement (vie quotidienne, rééducation, 

soins…). 

La spécificité des personnes accompagnées aux Mésanges, dans leur 

expression et leur compréhension du monde qui les entoure, demande aux 

professionnels et aux proches aidants, de toujours présumer des compétences 

de la personne pour traduire au mieux leurs besoins et envies dans le cadre du 

projet personnalisé. Il est également nécessaire d’être ouverts et à l’écoute 

des méthodes, outils et expérimentations utilisées et/ou réalisés par ailleurs 

(institutions, partenaires, secteur libéral et sanitaire…) afin d’élargir nos 

approches et modalités de communication.  

L’accompagnement éducatif et rééducatif aux Mésanges s’appuie sur des 

évaluations pour la mise en place d’outils de Communication Alternative et 

Augmentée (CAA), qui permettent une communication non verbale, au plus 

près des compétences de la personne accompagnée. L’objectif étant de 

l’aider à s’en saisir dans tous les moments de son existence, y compris lors de 

son PP. 

Dans l’accompagnement quotidien, lors des apprentissages, pendant les 

soins, ou lors d’un temps repéré et formalisé, les professionnels sont attentifs à 

favoriser l’expression des choix et des souhaits de la personne. Cela 

suppose pour les professionnels : 

- D’accepter de différer un soin, une action, lorsque la personne le demande, 

- D’avoir à disposition au quotidien des outils de CAA individualisés, 

- De se saisir de toutes les opportunités de choix au quotidien et de laisser la 

personne être actrice autant qu’elle le peut. 

 

La reconnaissance du droit de la personne à être présente à son PP nécessite 

d’adapter ce moment pour le rendre lisible et favoriser sa participation. 

 Durée de présence adaptée et aménagement du lieu (nombre de 

personnes, utilisation de minuteur, jeux, …)  
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 Mise en place d’un outil de communication spécifique et individualisé 

(carte, photo, code oui / non) 

 

La co-construction du projet personnalisé avec les proches aidants et le 

représentant légal 

La rencontre pour le projet personnalisé est pensée par les professionnels dès 

l’arrivée de la personne et se redéfinit annuellement. 

- S’assurer du moyen de communication le plus adapté à utiliser avec les 

proches aidants (téléphone, mail, rencontre physique, document écrit à 

remplir) et tenir compte de leurs souhaits. 

 Adapter le vocabulaire professionnel pour le rendre compréhensible. 

 Favoriser la création du lien par des échanges réguliers toute l’année et 

le concrétiser par l’organisation d’une rencontre PP accueillante (penser 

le lieu, l’organisation), en s’autorisant des échanges informels. 

 Demander aux proches aidants quels professionnels ils souhaiteraient 

rencontrer lors de la réunion de PP, en plus des référents (rééducateurs, 

psychologues, ...) 

 Etre attentif à avoir un échange horizontal s’appuyant sur le partage 

d’expériences et d’expertises autour de la personne accompagnée.  

 Proposer un suivi des objectifs du PP, par des rencontres programmées, 

et leur rappel dans le cahier de liaison.  

Les outils et l’environnement professionnels ne sont pas toujours 

compréhensibles et lisibles de prime abord pour les proches aidants. Par 

conséquent, il appartient à l’institution de s’adapter et/ou de leur donner des 

clés de lecture/de compréhension afin que chacun puisse s’en saisir de plein 

droit.  

Les axes d’évolution engagés ; à consolider 

 

Le projet personnalisé est le socle de l’accompagnement individualisé, il 

nécessite de nombreuses adaptations aux Mésanges pour permettre à 

chacun de prendre part à sa réalisation.  

Un travail de fond est engagé dans ce sens et va se poursuivre : 

- Structuration et formalisation  

- Appropriation des attendus et des outils 

 

 

- Annexe 12 - Les étapes du projet personnalisé aux Mésanges
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Fiche action 1 ~ Le projet personnalisé ~ 

Harmoniser la procédure du projet personnalisé 

 

Situation de 

départ 

- Besoin de clarification des missions du coordinateur et 

des référents : réviser le mode opératoire afférent 

- Besoin d’harmonisation des pratiques et de la prise en 

compte des différences (âges, autonomie…) en lien 

avec le parcours de la personne accompagnée 

- Besoin de renforcer la participation des personnes 

concernées et de leurs proches aidants 

  

Objectifs 01 - Harmonisation du process PP pour tous les acteurs 

02 - Optimiser la participation de la personne concernée : 

CAA, aménagement spatio-temporel, prise en compte 

de sa parole 

03 - Inclure les proches aidants dans la dynamique du PP 

dès l’arrivée : moyen privilégié de communication ; 

attendus ; rappel des objectifs dans le cahier de liaison 

 

Groupe projet Cheffes de service 

Equipe des coordinateurs 

Groupe Projet d’Etablissement 

 

Sous la 

responsabilité 

Cheffes de service du CME 

 

 

Plan d’Action 

 

01-a - Travail en équipe sur l’évolution des pratiques 

01-b - Etat des lieux par l’équipe des coordinateurs 

01-c - Travailler les différentes étapes du PP : qui fait quoi, 

quand et comment ? 

01-d - Mise à jour du process et transmission aux équipes 

02 - Travailler la participation de la personne à son projet 

avec le groupe projet d’établissement 

03 - Pratiquer la co-construction du PP avec les proches 

aidants 

 

Echéances 01-a - En continue dès à présent 

01-b - juin 2024 

01-c - 1er semestre 2025 

01-d - juin 2025 

02 - 2nd semestre 2025 

03 - En continue dès à présent 
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  Fiche action 2 ~ Le projet personnalisé ~ 

Faire vivre les objectifs du projet personnalisé toute l’année 

 

Situation de 

départ 

- Le temps éloigne des mémoires les objectifs du PP en 

cours d’année 

- Il existe de nombreux supports (affichage, classeur…) 

facilitant l’harmonisation des pratiques professionnelles. 

Aucun pour rappeler les objectifs du PP 

 

Objectifs - Trouver un support, une pratique professionnelle 

permettant un rappel, une guidance pour recentrer 

l’accompagnement autour des objectifs du PP tout au 

long de l’année 

- Penser un support efficient à partir de l’existant. Pas de 

surcharge d’information ou de multiplication des supports  

- Evaluer sur l’année la progression des objectifs du PP 

 

Groupe projet - Cheffes de service 

- Groupe coordinateurs (allés / retours avec les équipes) 

 

Sous la 

responsabilité 

Cheffes de service CME 

Plan d’Action 

 

01 - Ecrire les objectifs du PP sur la couverture du cahier 

de liaison : outils de communication professionnels / 

proches aidants bien investis et manipulés au quotidien 

02 - Intégrer un support dans le cahier de liaison pour 

noter les avancements / constats, liés aux objectifs du PP, 

au fil de l’eau 

03 - Rappel et suivi des objectifs tous les 3 mois en réunion 

d’équipe pour tous les PP de l’unité 

04 - Présentation du document sur le cahier de liaison aux 

proches aidants lors du PP 

 

Echéances 01 - Dès le second trimestre 2024  

02 - Second semestre 2024 

03 - 2025 

04 - Dès mise en place en 2024 
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5.2 L’accompagnement de la santé 

Nature et évolution de l’offre de soins  

L’accompagnement de la santé proposé aux Mésanges vise à garantir la 

santé physique et psychique des personnes accompagnées, par une prise en 

soins préventive (vaccination, dépistage), curative ou palliative. Les volets 

santé à visée préventive, curative et palliative sont intégrés aux projets 

personnalisés, avec notamment le suivi des traitements et du parcours de soins. 

L’équipe pluridisciplinaire médicale et paramédicale évalue les besoins en 

santé tant sur le plan physique que psychique et permet d’y répondre via 

l’instauration de thérapeutiques médicamenteuses et non médicamenteuses 

(espace de calme et de retrait, Snoezelen, rééducation, appareillages, 

éducation à la santé, etc.). Les protocoles de soins, les procédures et les 

prescriptions anticipées permettent d’assurer la sécurité et la continuité des 

soins. La surveillance de l’efficacité des thérapeutiques, le repérage et la 

déclaration des évènements indésirables permettent un ajustement 

permanent des traitements et répond au processus d’amélioration continue 

des pratiques professionnelles. 

Le respect des droits en santé des personnes implique qu’elles soient 

accompagnées et encouragées pour l’affirmation et l’expression d’un choix 

libre et éclairé (consentement éclairé) pour toutes les décisions concernant 

leur santé. L’expression est rendue possible grâce au travail réalisé autour de 

la communication, aux partenariats avec les proches aidants, d’autant plus en 

secteur enfant où le consentement des parents est nécessaire, et grâce à la 

connaissance fine qu’ont les professionnels des personnes accompagnées 

(observations, sensibilités, expériences…). 

Le parcours de soins et les partenariats en santé  

La prise en soins médicale globale des personnes accompagnées nécessite 

d’être pluridisciplinaire, coordonnée et cohérente.  

Le parcours de soins des personnes accompagnées aux Mésanges se vit au-

delà des portes de l’établissement. Les partenariats avec les différents acteurs 

en santé sur le territoire permettent de répondre aux besoins en santé des 

personnes accompagnées - Annexe 9 - Ces dernières bénéficient de 

consultations avec des médecins généralistes (sur site et via la télémédecine) 

et des médecins spécialistes sur site ou extra muros (ORL, dentaire, neurologie, 

gastro-entérologie, radiologie, etc.). Leur coordination est assurée par Les 

Mésanges ou par la famille, souvent conjointement.
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Le partenariat avec les proches aidants  

Avant même l’admission, le lien de confiance se tisse progressivement avec la 

famille, et permet le développement d’une coopération nécessaire à la 

continuité des soins et au maintien de la santé de la personne accompagnée. 

La mobilisation de l’expertise expérientielle des proches aidants s’inscrit dans 

une démarche de co-construction et de co-coordination des parcours de 

soins.  

 

Bientraitance et prise en charge de la douleur 

La bientraitance est au cœur des préoccupations de l’ensemble des 

professionnels des Mésanges. En plus des temps informels d’échanges pluri-

professionnels, des espaces dédiés formels permettent les questionnements en 

équipe pluridisciplinaire : relèves, réunions, groupes de travail.  

L’analyse des pratiques professionnelles étoffe les espaces disponibles pour 

que la parole et le vécu des professionnels soient mis au travail, en lien avec 

les questionnements pratiques et éthiques soulevés.   

L’identification des comportements problème et de toute étiologie somatique 

est la pierre angulaire de la bientraitance des personnes en situation de 

polyhandicap. En toile de fond, l’accompagnement pluridisciplinaire qui 

s’opère aux Mésanges permet le repérage, l’évaluation et le traitement 

(préventif, curatif, palliatif) de la douleur, qu’elle soit somatique et / ou 

psychique, préalable indissociable de toute bientraitance. Pour cela des outils 

sont utilisés (grilles repères, d’évaluation…) afin d’objectiver les observations de 

terrain. 

 

Les axes d’évolution engagés ; à consolider 

 

La sécurisation du circuit du médicament est une préoccupation continue. 

Un autodiagnostic réalisé en 2023, permet de mettre en œuvre sa révision, son 

actualisation et de le formaliser. Ce travail est aujourd’hui lancé. 

 

L’absence de médecin généraliste et pédopsychiatre sur du long terme a 

déstabilisé l’organisation, la sécurisation des soins et leur continuité. L’arrivée 

récente de deux médecins nous permet de relancer une dynamique interne 

constructive et sécurisante. 
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  Fiche action 1 ~ L’accompagnement de la santé ~ 

Améliorer la qualité de la prise en soins des personnes accompagnées 

 

Situation de 

départ 

01 - Certains soins sont mal acceptés et mal vécus par les 

personnes accompagnées  

02 - Les éléments communiqués ne permettent pas 

toujours aux IDE de réaliser un diagnostic infirmier et une 

priorisation des soins 

 

Objectifs 01 - Améliorer la compliance des personnes 

accompagnées aux soins dans le respect de leurs droits 

en santé et du consentement éclairé 

02 - Améliorer l’efficience des interventions IDE pour 

répondre aux besoins des personnes accompagnées par 

la priorisation des soins urgents 

 

Groupe projet Médecin 

IDE 

Professionnels des unités 

Psychologue 

Cadre de santé et cheffe de service 

 

Sous la 

responsabilité 

Cadre de santé 

Plan d’Action 

 

01-a - Travailler sur l’acceptation et l’adhésion 

progressives aux soins. Créer une fiche de suivi 

individualisée pour la réalisation des soins 

01-b - Evaluer la douleur physique et psychique : 

répertorier et utiliser les outils et échelles d’évaluations de 

la douleur et de l’état émotionnel  

01-c - Prendre en soins la douleur physique et psychique 

(prémédication, thérapies non médicamenteuses, etc.) :  

établir des protocoles écrits : prescriptions anticipées, 

évaluation et traçabilité douleur, opposition, refus soins 

02-a - Identifier les informations à transmettre : établir une 

check-list des informations à communiquer 

02-b - Communiquer de manière claire et adaptée pour 

permettre un diagnostic infirmier : communiquer sur les 

attendus  

Echéances 01-a - Premier semestre 2025  

01-b - Dès à présent et en continue 

01-c - Dès à présent. Echéance protocoles : juin 2025 

02-a - 1er semestre 2025 

02-b - A échéance de la réalisation de la check-list 
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Fiche action 2 ~ L’accompagnement de la santé ~ 

Respecter les droits en santé des personnes accompagnées 

 

Situation de 

départ 

01 - Peu de directives anticipées dans les dossiers / DLU 

des adultes (CME & MAS) 

02 - Contention : absence de protocole et/ou de 

prescription pour les personnes accompagnées 

Objectifs 01 - Intégrer les directives anticipées de l’ensemble des 

personnes accompagnées majeures dans les dossiers des 

personnes accompagnées et les DLU 

02 - Formaliser et sécuriser les pratiques liées à la 

contention : protocole, prescriptions médicales, 

consentement 

03 - Développer une culture éthique sur le sujet de la 

contention 

Groupe projet Médecin 

IDE 

Paramédicaux 

Professionnels des unités 

Psychologue 

Cadre de santé et cheffe de service 

Sous la 

responsabilité 

Cadre de santé 

Plan d’Action 

 

01-a – A partir d’un support adapté travaillé en amont, 

recueillir les directives anticipées en partenariat avec les 

personnes accompagnées, proches aidants, RL et 

médecin 

01-b - Mettre à jour les dossiers et DLU 

02-a - Repérer les comportements problèmes, identifier les 

causes et écarter toute étiologie somatique. Outil 

d’évaluation et plan d’intervention personnalisé à faire  

02-b - Répertorier les espaces et outils pour privilégier les 

espaces de calme et de retrait, afin de recourir à une 

contention en dernière intention 

02-c - Recueillir le consentement de la personne ou à 

défaut de son RL : le tracer dans le dossier de l’usager 

03 - Favoriser la réflexion éthique sur les sujets de 

contention : réunion d’équipe, APP, atelier thématique, 

formation, etc. 

Echéances 01 - a et b - A partir de 2025  

02 - a - Dès à présent et en continu 

02 - b - Fin 2026 

02 - c - Dès à présent et en continu 

03 - Dès à présent et en continu 
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5.3 La communication adaptée 

La communication alternative et augmentée (CAA) comprend l’ensemble des 

moyens humains et outils permettant à une personne ayant des difficultés de 

communication verbale ou non verbale de remplacer le langage oral ou 

d’améliorer une communication insuffisante. 

De manière générale et non exhaustive, la 

communication permet de : 

- Répondre à un besoin vital 

- Transmettre des émotions 

- Faire des choix 

- Utiliser différents sens  

- Faire du lien 

-   Réduire le stress 

Commencer la CAA à tout âge, créer des désirs de 

communiquer. 

 

La CAA permet aux professionnels de faciliter l’accompagnement, de créer 

des relations. Elle favorise la concentration, contribue à un travail plus valorisant 

auprès des personnes accompagnées. Elle crée un environnement plus stable 

et plus serein. La CAA permet également de lever des a priori persistants sur les 

capacités de la personne.  

Aux Mésanges, les personnes accompagnées ont pour la majorité une 

communication non verbale. La mise en place d’une communication 

alternative adaptée est donc indispensable et primordiale afin qu’elles 

puissent comprendre et se faire comprendre. Il s’agit également de permettre 

l’expression des besoins, des désirs et des choix afin qu’ils soient pris en 

considération.  
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Actuellement, les professionnels et les proches aidants utilisent différents 

supports de communication en fonction des capacités cognitives, sensorielles 

et motrices de chaque personne : signes Makaton, objets de communication, 

tableau de langage assisté, cartes de communication, photos, pictogrammes, 

outils numériques sur tablette, commande oculaire, contacteurs, emploi du 

temps, … 

  

La mise en place de supports de communication nécessite une connaissance 

fine de la personne accompagnée, de ses besoins, de ses capacités et de ses 

centres d’intérêt : peut-elle pointer, attraper, regarder ? Quelle interprétation 

faire de certaines mimiques, de certains comportements ?  Pour exemple, si 

une personne apprécie de regarder la télévision, elle trouvera certainement 

un intérêt à communiquer pour faire un choix entre deux programmes. 

Des tests d’évaluation spécifiques, tel le Test des Bulles ou le COMVOOR, sont 

utilisés par les orthophonistes du CME pour évaluer les précurseurs de la 

communication chez les personnes en situation de poly / plurihandicap. Il est 

également nécessaire de penser à une installation adaptée permettant d’être 

en situation pour communiquer (réglages du fauteuil, limitation des stimuli 

visuels et auditifs, support pour tablette de communication), c’est le travail de 

l’ergothérapeute. 

Des formations en CAA sont proposées aux professionnels de l’établissement 

ainsi qu’à leurs proches aidants. Le partenariat avec les proches aidants, sur 

cette thématique, est essentiel pour une mise en œuvre efficiente et 

quotidienne des outils. Le projet personnalisé comprend un ou plusieurs 

objectifs concrets autour de la communication, l’évaluation et l’échéance  y 

sont définies.
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Fiche action 

~ La Communication Alternative Augmentée ~ 

 

Situation de 

départ 

Le lien de cause à effet, entre communication alternative 

et capacité à faire des choix ne semble pas naturel pour 

tous 

 

La CAA n’est pas suffisamment intégrée dans les 

pratiques quotidiennes 

 

Objectifs - Réaffirmer le besoin vital de communiquer et le droit de 

la personne de décider pour elle-même : encourager le 

cheminement et mobiliser conjointement les 

professionnels et les proches aidants 

- Mettre en action le fait que la communication c’est tous 

les jours, tout le temps ! 

 

Groupe projet Groupe de travail communication 

1 professionnel de la MAS 

1 IDE 

Proches aidants 

Cheffes de services 

 

Sous la 

responsabilité 

Cheffe de service chargée du groupe communication 

Plan d’Action 

 

01 - Proposer des ateliers ponctuels : mise en situation des 

professionnels devant communiquer en l’absence de 

communication. Type « vis ma vie » 

02 - Construire une formation ou autre type de 

sensibilisation (ateliers thématiques), spécifiques et 

partagées (professionnels / proches aidants / partenaires) 

sur la CAA aux Mésanges, en lien avec 

l’autodétermination et le pouvoir d’agir 

 

Echéances 01 - Juin 2025 

02 - Décembre 2026 
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5.4 Les activités 

Les services, en lien avec la coordinatrice des activités, proposent des activités 

de bien-être, éducatives et récréatives qui s’attachent à répondre aux besoins 

fondamentaux des personnes dans le respect de leur rythme, de leur sécurité 

physique et psychique, de leurs choix (plaisir, contentement) et dans un 

objectif d’intégration à la vie sociale (amitié, sentiment d’appartenance, 

relation à l’autre). Ces activités permettent l’expression artistique et 

émotionnelle ainsi qu’une ouverture sur leur environnement social et culturel. 

Elles contribuent aux apprentissages cognitifs et à l’autonomisation, au 

développement des compétences sociales de communication, de jeu et de 

compréhension de son environnement spatio-temporel. Elles favorisent une 

qualité de vie épanouissante.   

Permettre à chacun de vivre pleinement les activités requiert des préalables 

de la part des accompagnants.  

- Être attentif à informer les personnes du cadre temporel de l’activité, 

(durée, début et fin), pour faciliter la mise au travail et le vécu des 

transitions, avec les moyens de communication qui lui sont adaptés   

- Préparer en amont l’organisation logistique et spatiale (choix du lieu, 

installation) pour que les personnes comprennent mieux ce que l’on 

attend d’elles 

- Penser la durée d’une activité pour répondre aux besoins de répétition 

et de disponibilité attentionnelle  

- Privilégier les activités de plaisir et de choix favorisent la coopération des 

personnes et les apprentissages de nouvelles compétences et 

expériences 

Les professionnels de vie quotidienne sont amenés à concevoir, encadrer et 

animer les activités. Les projets sont élaborés en équipe pluridisciplinaire, en lien 

avec les projets personnalisés des personnes accompagnées et les moyens 

alloués. 

Partant du constat qu’il est parfois complexe, pour les équipes, d’assurer des 

activités extérieures compte-tenu de l’organisation logistique et du besoin 

d’encadrement ; s’ajoute le souhait de certaines familles de participer aux 

activités avec leur proche. Le groupe de travail sur les activités a mené une 

réflexion quant à cette possibilité. Cette perspective, si la personne 

accompagnée le souhaite, peut être source de plaisir, d’apaisement et de 

partage. Elle pourrait répondre aux attentes des proches aidants, en leur 

permettant de découvrir leur proche de manière différente dans un contexte 

d’activités adaptées. 

Cette collaboration proches aidants / professionnels peut donner lieu à des 

échanges d’expérience et d’expertise propices à la création du lien et à 

l’étayage des compétences de chacun. Par ailleurs, les activités partagées 
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sont l’opportunité de rencontres entre proches aidants favorisant le lien de 

pair-aidance. Par extension, elles peuvent contribuer à l’investissement des 

proches aidants dans les instances des Mésanges et celles de l’APEI de 

Chambéry.  

Cette collaboration nécessite un cadre d’intervention clair et sécurisant autant 

pour les équipes que pour les proches aidants, qu’il convient de travailler en 

amont.
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Fiche action 

~ Les activités ~ 

 

Situation de 

départ 

- Les proches aidants expriment leur envie de participer à 

des activités avec leur proche, de découvrir et de 

partager d’autres expériences proposées par les 

Mésanges  

- Les activités extérieures demandent un taux 

d’encadrement important. Il est difficile d’amener toutes 

les personnes d’un groupe pour une même activité 

- Comment impliquer davantage les proches aidants 

dans les instances associatives ? 

 

Objectifs Proposer aux proches aidants de participer et 

d’accompagner les activités des Mésanges afin de : 

- Permettre la participation d’un plus grand nombre 

de personnes accompagnées 

- Partager des moments avec leur proche et 

découvrir leur environnement 

- Favoriser le lien professionnels / proches aidants 

- Permettre un partage de connaissances et de 

compétences expérientielles 

- Favoriser les rencontres entre famille dans un 

objectif de pair-aidance 

 

Développer la place des proches aidants aux Mésanges 

et promouvoir leur implication dans l’association 

 

Groupe projet Les coordinateurs du site Mésanges   

Des proches aidants  

 

Sous la 

responsabilité 

Les cheffes de service du CME 

Plan d’Action 

 

01 - Identifier quelles activités peuvent être concernées et 

proposer des projets  

02 - Clarifier les attendus, les avantages et les points de 

vigilance ainsi que les modalités d’accueil des proches 

aidants : communiquer avec les équipes 

03 - Clarifier auprès des proches aidants les attendus lors 

des activités (Chartes, déroulement de l’activité) 

 

Echéances 1er semestre 2025 
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6. La qualité de vie et des conditions de travail (QVCT) 

6.1 Nos repères aux Mésanges 

Nous avons observé lors des groupes préparatoires, que la QVCT concerne 

« beaucoup de choses, pas si facile à repérer ». Elle est en lien avec la qualité 

de l’accompagnement et des équipements : si les troubles du comportement 

sont nombreux, ou si le matériel est obsolète, alors la QVCT est moins bonne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



53 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Proximité des cadres : 

réunions, entretiens 

annuels, disponibilité 

Prise en compte et 

considération de 

l’expertise des 

professionnels 

Relations de confiance 

dans le travail quotidien 

(autonomie) 

Transparence sur les 

réalités (liste d’attente, 

RH…)   

Communication aisée, 

prise en compte de la 

parole des salariés 
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          Fiche action    

~ Qualité de vie et des conditions de travail ~ 

 

Situation de 

départ 

Le groupe de préparation du projet de site a répertorié et 

priorisé les actions relatives à la thématique QVCT à 

renforcer ou à mettre en place  

 

Objectifs 1 - Lutter contre les troubles musculo squelettiques  

2 - Informer les salariés sur les ressources internes 

mobilisables, sur cette question 

3 - Valoriser les compétences internes liées à la QVCT 

4 - Renforcer / trouver des partenariats 

5 - Clarifier les temps de pauses qui peuvent être sujet de 

tensions 

 

Groupe projet L’équipe cadres 

Le Comité local qualité de vie au travail 

Les coordinateurs 

 

Sous la 

responsabilité 

La directrice 

 

 

Plan d’Action 

 

01 - Multiplier les approches pour lutter contre les TMS, 

assurer un suivi renforcé des accidents du travail, former 

à l’usage des équipements 

02 - Communiquer sur le COL QVT, les instances 

représentatives du personnel 

03 - Identifier les compétences internes pouvant avoir une 

action en lien avec la QVCT. Valoriser ces personnels 

04 - Rechercher des partenaires sur ce sujet, collaborer, 

échanger, expérimenter 

05 - Réunir un groupe de travail pluridisciplinaire pour 

formaliser les temps de pauses 

 

Echéances 01 - Second semestre 2024 et PDC annuellement 

02 - Second trimestre 2024 

03 - Premier semestre 2025 

04 - Dès à présent 

05 - Premier semestre 2025 
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6.2 Les principes managériaux 

La qualité de vie au travail est étroitement liée au management et influe sur la 

qualité de l’accompagnement5. Aux Mésanges, l’équipe de direction 

s’appuie sur la règlementation et les références de l’APEI de 

Chambéry (Valeurs, Charte du bien travailler ensemble - Annexe13 -, 

Référentiel managérial - Annexe 14 - pour socle collectif et déploie d’autres 

fondamentaux. 

Le travail de proximité, grâce à une équipe d’encadrement sur site qui se rend 

disponible pour les professionnels, connait le quotidien et l’organisation des 

services. Cela permet réactivité et écoute active, deux principes qui freinent 

l’aggravation de difficultés dont le traitement serait différé. 

La responsabilité et la co-construction. L’équipe de direction assume sa part 

de responsabilité auprès des personnes accompagnées, des professionnels et 

des proches aidants. Elle traite toute situation et question avec une égale 

importance et respect. Le dialogue permet le co-construction de réponses et 

consensus. Décider est une responsabilité assumée pour entrainer les équipes, 

rassurer, donner le cap et respecter règlementations et droits des personnes. 

La communication. L’équipe cadre a pour principe de dire pour éviter 

malentendus, rumeurs et fausses idées. Mettre en mots instaure une relation de 

confiance et de transparence garante d’un environnement sain. La 

communication est centrale pour animer le sens donné à la dynamique des 

Mésanges : parler éthique, conditions de travail, organisation met en lien les 

attendus des professionnels, les règlementations et les possibles. 

La gestion des risques est une préoccupation majeure au regard du public 

accueilli et des risques professionnels encourus. Les moyens de prévention sont 

multiformes : formations, compétences internes, COL QVCT, analyse des 

pratiques professionnelles, réunions, investissements. La maintenance des 

équipements et du bâti est mise au service de la gestion des risques.  

Vers une autonomie des pratiques professionnelles. Les actions menées et les 

modalités de management contribuent à l’autonomie des professionnels. Ceci 

ne signifie pas de faire ce que l’on veut quand et comme on le veut, mais 

d’être en capacité et d’avoir les moyens de mener à bien sa mission dans une 

confiance mutuelle. Les process internes tendent toujours plus vers cela.
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7. La démarche d’amélioration continue de la qualité  

La démarche qualité contribue à l’accomplissement de nos missions et à la 

satisfaction les besoins et des demandes des personnes accompagnées et de 

leurs proches aidants (exprimés ou implicites), par une dynamique continue de 

structuration et de sécurisation de notre organisation et de nos pratiques. Elle 

a pour objectif une plus grande satisfaction partagée grâce à un système 

organisé qui vise à rendre lisibles, partagées et cohérentes nos pratiques, à 

prévenir les risques, à lutter contre les maltraitances et à traiter les évènements 

indésirables.  Aux Mésanges elle s’appuie sur différents outils et sur un 

nécessaire travail de médiatisation des RBPP, aujourd’hui à renforcer. 

 

•Autodiagnostic et plan 
d'amélioration du circuit du 
médicament

• Evaluations règlementaires et 
plan d'amélioration

•Enquête satisfaction

•Comité éthique APEI 

•Col QVT

•Réunions et suivi des plans 
d'actions

•CVS

•Charte des droits et 
libertés des personnes 
accompagnées

•Projet de site Mésanges

•Contrat de séjour

•Règlement de 
fonctionnement

•Livret d'accueil

•Personne qualifiée

•Fiches évènements APEI relatives
: à une personne accompagnée,
vis à vis d'un professionnel, au
fonctionnement, à une erreur
médicamentause, à la prestation
repas, à une réclamation de
proches aidants

•Déclaration d'évènement  
indésirable à l'ARS

•Plan bleu Mésanges

•Document unique
d'évaluation des risques
professionnels (DUERP)

•Document d'analyse et de 
management du risque 
infectieux (DAMRI)

•Procédures, modes 
opératoires et formulaires

Base 
documentaire 

APEI de 
Chambéry et 

Mésanges

Déclaration 
des 

évènements 
indésirables

Autres outils
Outils de la 
loi 2002-2 

mis à jour en 
équipe
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8. Les objectifs du développement durable (ODD) 

Depuis plusieurs années déjà, le site des Mésanges s’est engagé dans une 

démarche de sensibilisation et de mise en œuvre d’actions en lien avec le 

développement durable, plus particulièrement dans une visée de 

consommations responsables. L’ensemble des acteurs est aujourd’hui prêt à 

s’engager davantage, grâce à une prise de conscience individuelle et 

collective qui convergent pour : une bonne santé et un bien être accru grâce 

à un environnement plus sain, la réalisation d’économies, la lutte contre les 

gaspillages et la préservation de la planète. 

Notre mobilisation et nos ambitions à ce propos passent par une 

communication accrue sur ces sujets, l’incitation par le bénéfice trouvé 

(économies) et des investissements ciblés à ces fins. 

 

1- Nos grandes 
ambitions

•Recourir à des énergies propres 

•Solarisation et géothermie en substitution de l'électricité et du gaz : études en cours

•Passer les éclairages en led avec détecteur de présence partout où cela est possible 

2 - Des 
consommations 

responsables

•Etre vigilants aux usages quotidiens, eau, électricité, chauffage : signaler les fuites et 
les dysfonctionnements, éteindre les lumières, ne pas surchauffer...

•Lutter contre le gaspillage alimentaire : bien évaluer les besoins, éviter les 
suremballages, consommer local

•Inclure dans nos projets les objectifs de développement durable quand cela est 
possible

3- Des 
déplacemments 

raisonnés

•Dans la pratique : utiliser les véhicules lorsque cela est nécessaire et adopter une 
éco conduite

•A titre personnel : profiter des offres de l'agence éco mobilité relayées par Les 
Mésanges et de l'abonnement employeur Citiz. Utiliser des modes de déplacements 
doux pour se rendre au travail quand cela est possible ( vélo, co-voiturage, 
transports en commun...)

4 - Des 
aménagements 

du site

•A court terme organiser la gestion des déchets : corbeilles à papier avec l'ESAT, 
composteur, récupérateur d'eau de pluie



9. Objectifs généraux du plan d’action 

Objectifs généraux du plan d'action

2024-2029 du site Les Mésanges

Secteur enfant 

Formaliser la 
méthodologie du 

changement d’unité Secteur adulte 

Renforcer le partenariat 
MAS / familles

Aménager l’espace 
pour permettre un 
accompagnement 

individualisé
Le parcours et les 

transitions 

Créer un livret d'accueil 
pour l'admission

Harmoniser les 
pratiques 

d'accompagnement de 
la fin de vie

Le projet personnalisé 

Harmoniser la 
procédure du projet 

personnalisé

Faire vivre les objectifs 
du projet personnalisé 

toute l’année

L'accompagnement de 
la santé

Améliorer la qualité de 
la prise en soins des 

personnes 
accompagnées

Respecter les droits en 
santé des personnes 

accompagnées

La Communication 
Alternative Augmentée 

Intégrer la CAA dans les 
pratiques quotidiennes

Les activités 

Permettre aux proches 
aidants de participer 

aux activités proposées 
par les  Mésanges

La QVCT 

Lutter contre les TMS 
Informer les salariés

Valoriser les 
compétences

Renforcer les partenariats
Clarifier les temps de 

pauses

Les ODD 

Energies propres

Consommer 
responsable 

Déplacements 
raisonnés

Recycler

Principes généraux 

Permettre aux 
professionnels et aux 

familles de s’approprier 
les Recommandations 
de Bonnes Pratiques 

Professionnelles

Prévenir le risque 
d’épuisement des 

familles
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